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Édito

Les comportements 
respectueux du milieu
-  Évitez de piétiner le lieu de mise 

à l’eau et de racler les fonds 
marins avec les palmes,

-  Ne nourrissez pas les animaux,
-  Ne collectez pas d’organismes 

vivants (coquillages, oursins, 
etc.)

-  Remettez en place les pierres 
qui auraient été déplacées 

-  Contribuez à maintenir les 
sites propres en ramassant les 
déchets trouvés sous l’eau

Les règles de sécurité
-  Vérifiez la météo avant de 

partir en mer et prévenez une 
personne restée à terre de votre 
destination et de la durée de 
votre activité

-  Ne pratiquez pas tout seul et 
choisissez un parcours adapté 
à votre condition physique

-  Utilisez une bouée avec un 
pavillon Alpha pour vous 
signaler aux autres usagers de 
la mer

-  Évitez de toucher aux organismes 
marins, certains peuvent être 
urticants ou venimeux
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L
e printemps fut chatoyant et son caractère rieur 
merveilleusement traduit dans les manifestations 
qui l’ont rythmé. Quel plaisir d’avancer dans 
la belle saison et de se rencontrer lors de nos 
fêtes locales. Et voici déjà que l’Art dans la Rue 
annonce  l’été et nous nous languissons de 

retrouver le théâtre aux étoiles, partager des émotions 
grâce au Festivel dans les Vignes ou d’aller danser aux 
bals.

Une fois n’est pas coutume, je remercie chaleureusement 
l’ensemble des bénévoles et du personnel communal 
qui s’investissent dans la réussite de ces manifestations. 
Nous avons la chance de pouvoir profiter de moments 
conviviaux maintenant les liens et la proximité entre nous.

Ces fêtes bénéficient toutes du soutien logistique et 
financier de la commune et vous trouverez dans ces 
pages la présentation du budget communal. Une gestion 
au plus près des besoins nous permet de poursuivre un 
programme de travaux important. Cette année l’église 
Saint Martin et son clocher ont été rénovés. A cette 
occasion le Club Photo a réalisé un travail remarquable, 
objet d’une exposition qui s’est tenue fin juin. Je serai 
heureuse d’inaugurer ces travaux avec vous le 27 juillet. 

La saison estivale qui s’annonce et les moments de 
détente ne doivent pas nous faire oublier de rester 
vigilants quant au risque incendie. Nous sommes tous 
concernés, les touristes que nous accueillons n’ont, pour 
la plupart, peu la notion de ce risque. Il est important 
de les informer et de leur communiquer les règles de 
bonne conduite. De nombreux propriétaires louent 

leurs biens en meublés de tourisme, des supports de 
communication sont à leur disposition. N’hésitez pas à 
contacter la mairie !

Dans la sécurité et le partage, je vous souhaite de passer 
un agréable été !

Le Maire 
Florence Lanliard

Plongez dans les sentiers marins 
du golfe de Saint-Tropez
Afin de promouvoir la randonnée subaquatique et de faire découvrir les richesses de notre 
littoral, la Communauté de communes développe un réseau de sentiers marins. En 2017, un 
premier sentier a été aménagé sur la commune de La Croix Valmer (dans la calanque de Jovat, à 
proximité du cap Lardier). Cet été, deux autres sentiers marins sont inaugurés : sur la commune 
de Ramatuelle (Pampelonne) et sur la commune de Sainte-Maxime (Pointe des Sardinaux).

Une découverte, depuis la surface, 
des trésors marins
Equipés de palmes, masque et tuba venez parcourir 
ces trois sentiers marins, implantés sur des sites 
remarquables de notre territoire. Ils vous permettront 
de découvrir de la surface cette richesse méconnue 
que représentent les herbiers de posidonie, le jardin 
des anémones, en compagnie des poulpes, des 
girelles et des étoiles de mer…

Un sentier marin pour expliquer et découvrir
Sur chacun de ces trois sites, la Communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez a installé 
six stations pour apprendre aux visiteurs à 
reconnaître la flore et la faune de la Méditerranée. 
Les panneaux d’information immergés, fixés aux 
bouées, présentent chaque type d’habitat : herbier, 
roche, jardin d’anémones…

Des visites guidées pour sensibiliser
Afin de développer ces randonnées aquatiques, la 
Communauté de communes propose régulièrement 
durant l’été des visites guidées organisées par les 
scientifiques et animateurs nature de son service 
Espaces maritimes / observatoire marin. Double 
valeur ajoutée : sensibiliser sur la richesse et la 
fragilité de ces petits fonds marins, mais aussi aller 
chercher des éléments plus difficiles à observer, 
comme par exemple les dorades, rascasses et 
oursins…

Finances, tourisme

Travaux

ÉD
IT

O

Téléchargez la nouvelle 
appli mobile « Golfe de 
Saint-Tropez »
Qualité des eaux de baignade, 
état des cours d’eau, accès 
aux massifs forestiers, etc.

Voiries.
Les voiries des hameaux : Le Revest, Les Pierrons, 
Les Ricards, Les Roubauds , Le Vernet et la rue 
Frédéric Mistral ont été rénovés en enrobé.

L’entrée du cimetière sera également rénovée 
en bi-couche ainsi que le départ de la piste des 
Vernades.

L’église Saint Martin 
et son clocher.
Les travaux de rénovation de l’église et de son 
clocher sont terminés. Ce fut un programme 
important qui a mobilisé plusieurs corps de métiers 
sous la houlette d’un maître d’œuvre spécialisé 
en Monuments Historiques et toute l’attention des 
services de la commune ; pour un résultat à la 
hauteur de nos attentes.

L’intérieur du clocher, ses escaliers et sa maçonnerie 
ont été intégralement rénovés et consolidés. Pour 
aller plus loin nous avons souhaité également 
reprendre les charpentes de l’église, les vitraux, 
et préparer les peintures par un décroûtage des 
murs intérieurs. Un budget de 350 000 euros a été 
investi dans cette rénovation.

La paroisse a pris en charge la peinture intérieure et 
l’Eglise a ainsi retrouvé la fraîcheur de ses 233 ans !

L’inauguration des travaux 
est prévue le 27 juillet, 
au cœur de la fête 
de la Saint Pierre.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ

2 rue Blaise Pascal 83310 COGOLIN 
Téléphone : 04 94 55 70 30 

Email : contact@cc-golfedesainttropez.fr 
www.cc-golfedesainttropez.fr Florence Lanliard, 

Maire du Plan de la Tour, 
le Conseil Municipal 

et la Paroisse Saint Martin, 
vous invitent à inaugurer 
les travaux de rénovation 
de l’Eglise Saint Martin 

et son clocher

Samedi 27 juillet à 11h 
Place Clemenceau

Aubades 
Danses et Musique Lei Magnoti 

Verre de l’amitié
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Budget Budget

Le vote du budget est l’occasion de faire un point 
dans le temps sur l’évolution des finances de notre commune. 
Commençons par les recettes. Les impôts et taxes 
forment 84% des ressources du budget 2019 ; ils sont 
prévus à hauteur de 3 223 000 €. Le montant était de 
3 123 000 € en 2015 ; en augmentation donc de 3 %. 
C’est un chapitre qui a été touché par de profondes 
réformes : les impôts sur l’activité économique ont 
été transférés à la Communauté de Communes au 
1er janvier 2017 la diminution progressive de la taxe 
d’habitation a commencé en 2018. Nos recettes ne 
s’en trouvent pas diminuées, certaines réductions 
étant compensées, une progression des bases 
d’imposition est aussi observée. Le total de la taxe 
d’habitation passe de 1 673 000 à 1 747 000 € ; celui 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties passe de 
748 000 à 849 000 €. Les constructions nouvelles et 
les progressions de valeur ont modérément élargi 
la base des deux impôts. Le point important pour 
nous : il n’y a pas eu pendant toute cette période 
d’appel majoré à la fiscalité : les taux sont restés 
inchangés. Le budget 2019 maintient cette politique 
de stabilité des taux.

Le second poste de ressources est celui des 
dotations de l’Etat. Ici, le recul est très sensible sur 
les 5 ans. Dotés en 2015 de 705 000 €, le chapitre 
dotations ne se trouve plus peser en 2019 que 
492 000 €. Cette diminution drastique a impacté 

fortement les comptes de la commune dès la 
première année : les dotations sont réduites à 
541 000 € en 2016. Sur l’ensemble des 5 années, 
c’est 1,4 million qui vont manquer par rapport à la 
période précédente : un montant équivalent à près 
de deux années d’investissement.

Du coté des dépenses, un effort de stabilisation 
marque chaque ligne. Les charges de personnel 
restent au même niveau : 1 740 000 € en 2015, 
1 736 000 € prévu pour 2019. 

Les charges à caractère général (consommations 
diverses, fournitures, petit équipement, prestataires 
extérieurs, etc…) passent de 957 000 € en 2015 à 
865 000 € en 2018 ; et une enveloppe de 985 000 € 
est ouverte pour 2019, par sécurité pour ne pas 
entraver des actions qui seraient indispensables. Les 
autres charges de gestion courantes (subventions 
aux associations, service d’incendie, indemnités, 
etc…) passent de 260 000 € à 247 000 €.

Les investissements ont pu suivre un cours régulier, 
et devraient connaître une accélération en 2019. Les 
réalisations de 2015 à 2018 sont de 3 213 000 € sur 
les 4 années, soit une moyenne d’environ 800 000 € 
par an. Un programme pluriannuel de 2 867 000 est 

inscrit au budget 2019. Il s’agit de l’ensemble des 
opérations, présentées par le Maire à la cérémonie 
des vœux – et reprises dans la dernière revue 
municipale - qui seront réalisées dans les années 
à venir, avec une annuité 2019 qui devrait dépasser 
le million. 

Les financements ont été prévus, avec un emprunt 
de 500 000 € contracté en 2018. Le taux d’intérêt fixe 
de la période (1,74%) permettait de préparer l’avenir, 
sans charger les comptes futurs. La commune 
aborde 2019 avec une trésorerie de 1 800 000 €, 
les encours totaux de la dette étant au 31/12/18 de 
872 000 €, soit 374 € par habitant (source INSEE 
au 31.12.2017). Ce chiffre reste très bas, puisque 
la moyenne pour les communes analogues est 
de 700 € ; cette différence marque les capacités 
d’emprunt de la commune pour les années futures : 
de l’ordre de 500 000 €.

La clef de la situation financière reste la capacité 
d’épargne brute de la commune. Il s’agît des recettes 
de fonctionnement diminuées des dépenses de 
fonctionnement : 580 000 € en 2015 ; 591 000 € 
encore en 2018. La prévision 2019 est plus basse 
(371 000 €) mais les réalisations apportent souvent 
de bonnes surprises. Attendons la fin 2019 ! 

DEPENSES
Charges à caractère général 864 584 €
Charges de personnel et frais assimilés 1 673 982 €
Atténuations produits 481 994 €
Autres charges de gestion courante 231 456 €
Charges financières 12 139 €
Charges exceptionnelles (amortissements) 8 236 €
Résultat de fonctionnement 2018 583 816v €
TOTAL DEPENSES 2018 3 856 207 €

DEPENSES
Charges à caractère général 984 950 € 

Charges de personnel et frais assimilés 1 736 106 € 

Atténuations produits 479 880 € 

Autres charges de gestion courante 247 400 € 

Charges financières 22 000 € 

Charges exceptionnelles (dont amortissements) 16 300 € 

Résultat de fonctionnement attendu 2019 370 868 € 

TOTAL DEPENSES 2018 3 857 504 € 

RECETTES
Atténuations charges 79 569 €
Produits des services 62 997 €
Impôts et taxes 3 137 544 €
Dotations et subventions 524 431 €
Autres Produits 26 503 €
Produits exceptionnels 25 163 €
TOTAL RECETTES 2018 3 856 207 €

RECETTES
Atténuations charges 50 000 € 

Produits des services 66 000 € 

Impôts et taxes 3 222 787 € 

Dotations et subventions 491 717 € 

Autres Produits 27 000 € 

Produits exceptionnels

TOTAL RECETTES 2018 3 857 504 € 

Réalisation 2018

Budget de Fonctionnement 2019

Evolution des ratios par habitant

Evolution des Ratios par Habitant
RATIO/HABITANT 2014 2015 2016 2017 2018 Prévu 2019
Dépenses de fonctionnement 1 165,55 € 1 230,30 1 220,89 € 1 235,73 € 1 176,70 € 1 253,91 €
Produit de l’impôt direct 855,20 € 968,83 968,00 € 938,11 € 949,61 € 976,57 €
Dépenses d’équipement 505,20 € 417,91 318,28 € 185,01 € 301,15 € 1 066,99 €
Dotation de fonctionnement 146,22 € 144,83 100,24 € 78,33 € 74,94 € 74,98 €
Encours de la dette au 31/12 42,14 € 224,03 209,00 € 161,26 € 374,00 € 350,00 €
Recettes de fonctionnement 1 315,18 € 1 436,79 1 372,47 € 1 472,65 € 1 390,13 € 1 390,59 €
De 2014 à 2018 : Comptes Administratifs et 2018 Budget Primitif 
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Environnement Jeunesse

La famille des jardins familiaux s’agrandit
Le potager Saint Martin a maintenant un petit 
frère, «Les jardins d’Emponse». Depuis le 
printemps ce nouveau jardin familial, situé 
à l’arrière du parking d’Emponse accueille 7 
jardiniers habitants du quartier. Une association 
a été créée afin de gérer l’attribution des 
parcelles et le fonctionnement du jardin. 
Merci à Adeline Dochier (trésorière) et Jérémy 
Lauret (président) d’avoir accepté de prendre la 
responsabilité de la gestion de cette association. 
Le puits ne donnant pas assez d’eau, un forage 
a été réalisé par la commune et une pompe 
installée afin de subvenir aux besoins en eau.  
Un magnifique mur en pierres sèches a été 

réalisé le long de la parcelle et donne à ce 
lieu un caractère rustique et authentique qui 
lui permet de s’intégrer parfaitement dans ce 
quartier récemment et joliment rénové.

Tout juste débroussaillé et divisé en 7 parcelles, 
le tout nouveau potager a été investi par ses 
jardiniers impatients de semer leurs cultures. 

Mais les jardiniers les plus heureux sont 
les pitchouns gardés par l’association des 
assistantes maternelles « Les coquinous » du 
Plan de la Tour. En effet, les nounous n’ont pas 
hésité une seconde à se lancer dans l’aventure 
avec leurs bouts de chou. Rien de tel que 
des petites menottes pour planter des petites 

graines. On reconnait déjà parmi eux des 
jardiniers très consciencieux qui prennent le 
temps de planter correctement et patiemment 
leurs graines et les créatifs impatients qui 
sèment vite afin de passer à la suite. Quelle joie 
d’avoir de la terre plein les pieds et les mains, 
de faire des allers-retours pour arroser ses 
plantations. Bravo aux valeureuses assistantes 
maternelles pour cette courageuse initiative 
pédagogique dont nos chers coquinous 
garderont certainement une trace dans leur 
mémoire. 

C’est bon, la relève de nos futurs viticulteurs, 
maraichers ou autres oléiculteurs est assurée !

Un nouvel itinéraire de randonnée : le circuit des Mines 
La Plan de la Tour bénéficie d’un 
environnement naturel de grande 
qualité allant de sa plaine viticole 
aux hameaux discrètement 
répartis autour de son centre 
village lui conférant ce charme 
si Provençal.

C’est ce paysage qui fait la 
renommée de notre territoire. 
Cette grande proximité avec 
la nature, chère au cœur des 
Plantourians est notre atout et 
un véritable attrait touristique. 

Il nous est donc paru important 
de pouvoir proposer aux randonneurs (touristes 
et locaux) un parcours en adéquation avec 
ce caractère rural  permettant de découvrir 
l’histoire de ce paysage et de notre territoire. 
L’activité minière liée à l’extraction du plomb 
argentifère a laissé de nombreuses traces dont 
nous avons conservé les anciennes entrées 
de mines.

Dany Noguet, déléguée à la Culture, passionnée 
de minéralogie a rencontré une association de 
spécialistes et une équipe s’est constituée 
afin de définir un circuit mettant en valeur ce 
patrimoine minier. Nadine Aubé et Gregory 
Cornillac, conseillers municipaux ont parcouru 
les chemins pour en éprouver l’accessibilité 
et l’intérêt et ont accompagné les différents 
intervenants dans leurs travaux.

Enfin, pour valider d’un œil expert ce tracé, la 
Commune a conventionné avec la Fédération 
Française de Randonnée représentée par 

Monsieur Gaëtan Debuire qui a assuré, aidé 
de 4 bénévoles, le balisage de ce tracé.

Ce nouvel itinéraire d’ores et déjà balisé sera 
bientôt agrémenté de panneaux explicatifs 
relatifs aux mines, la minéralogie du village 
ainsi que la faune et la flore locale.

Un grand bravo à l’ensemble des intervenants 
qui se sont mobilisés pour offrir une promenade 
accessible à tous et en tous points de vue 
remarquable.

Le circuit : descriptif de la FFR
Départ depuis l’aire de jeu du « city stade » 
du quartier de la Buon Aïgo, remonter sur 
le large sentier (DFCI des mines) parfois 
escarpé mais offrant un large panorama. A 
quelques centaines de mètres on trouve une 
entrée de mine sur la droite qui nous renvoie 
immédiatement au passé et au patrimoine 
historique des mines de Vallauri protégées par 
la Commune. L’exploitation de ces sites miniers 
remonte à l’époque romaine : plomb , argent 
mais aussi  zinc, graphite, fluor ou l’uranium.

Arrivé au sommet on retrouve le GR®51, et 
l’on peut admirer à droite un point de vue « 
à couper le souffle » ( côte 336) ,au loin le 
Golfe de Saint Tropez , la pointe de Rabiou 
mais aussi le sommet du San Peïre (403m)  et 
le Saint Sébastien ( 333m) et à nos pieds, la 
plaine du Plan de la Tour.

Poursuivant le GR® jusqu’à la citerne prendre 
à gauche pour retrouver le passé minier et un 
affleurement de roches concassées (sans doute 
un ancien terril d’extraction) mais aussi de 
nombreuses ruines rappelant une vie d’autrefois 

dans ces collines. Au printemps, lavandes 
papillon ou à toupet en pleine explosion florale 
et blocs impressionnants de granite et schiste. 
Peu après les mines, remonter à gauche vers 
le charmant hameau des Martins et rejoindre le 
carrefour où se situe le point de vue initialement 
contemplé. 

Un circuit à découvrir répondant aux critères de 
la marche nordique et à valoriser, qui mériterait 
sans aucun doute l’obtention du label FFR® 
ce que la commune ne manquera pas de 
demander !

Conseil municipal des jeunes
Sous l’égide de Nadine Aubé, Dany Noguet, 
Isabelle Strube, Corine Carrion, Stephane 
Pecqueur, Alexandre Latil et Frederic Bransiec,  
nos sept jeunes élus du CMj (Emma Arnal, 
Emma Cornillac, Elea Pecqueuer, Valentin 
Burie, Julien Macrez, Yohan Ferriz, Victor 
Bransiec)ne chôment pas.

Après un superbe loto en mars qui a rapporté 
4000 euros, une vente de tonneaux de vin 
(vide !) en avril lors de la Foire aux Plants, ils 
ont également organisé une tombola qui a 
rapporté 678 euros au profit de la Fondation du 
Patrimoine pour restaurer Notre Dame de Paris.

L’argent récolté lors du loto et de la vente 
serviront à financer un séjour à Paris lors des 
vacances de la Toussaint.

Un voyage citoyen et républicain où nos jeunes 
élus iront visiter l’Assemblée Nationale grâce 
à notre Députée Mme Sereine Mauborgne, le 
Sénat et ils espèrent L’Elysée et Matignon car 
des demandes sont parties vers Le Président 
de la République et le Premier Ministre.

Mais notre CMJ pense aussi aux autres. Il a 
organisé le samedi 8 juin, place Foch, un vide 
grenier ou les espaces vendus et l’argent récolté 
sur son stand sera reversé à l’association : «je 
cours pour Lilian».

Merci à nos partenaires, aux parents qui 
nous aident beaucoup et bravo à nos jeunes 
conseillers municipaux.

Des stages pour tous
Les vacances d’été approchent à grand pas 
et comme à l’accoutumée le centre aéré va 
prendre le relais de l’école du 8 juillet au 23 aout.

Mais, comme chaque année, des stages sont 
proposés à nos jeunes plantourians.

Du 1er au 5 juillet : stage découverte nature 
et aquatique pour les 11-15ans. Séjour avec 
nuitées, restauration, activités, transports au 
Haut Peyron (Saint Raphael) 50euros tout 
compris.

Du 8 au 12 juillet stage sport et nature, journée 
pour les 8-13ans

Activités diverses sur le village et ses alentours : 
35 euros la semaine.

Passes ton bsr.
Du 8 au 12 juillet stage BSR par une auto-école 
agréée. Formation au Plan de la Tour

Passage du PSC1(apprendre à porter secours) 
avec l’aide des pompiers

Information sur la 
sécurité routière, 
les drogues, l’al-
coo lémie au 
volant avec le 
concours de la 
Gendarmerie de 
Sainte Maxime

Coût du stage : 
180 euros.

Comme vous 
pouvez le consta-
ter la Municipalité 
offre à nos jeunes 
de quoi bien com-
mencer leurs 
vacances.

Pour plus d’information concernant ces stages 
contactez Mme Paradis Audrey UFCV au 
06 18 16 29 72 ou Mme Plançon Laugier Mireille 
au service animations au 04 94 55 20 50.

Lutte contre l’incendie 
le débroussaillement 
obligatoire 
Débroussailler sa propriété est une obligation 
légale dans le Var. Notre massif boisé est 
fragile !

L’été, la sècheresse et les comportements non 
avertis augmentent le risque de départs de feux.

N’oubliez pas les règles de sécurité ! Tous 
les renseignements sur www.var.gouv.fr/foret-

Passez un bel été en 
sécurité : adoptez les 
bons comportements !
•  Aux abords des forêts : n’allumez ni feu, ni 

barbecue ;
•  ne jetez jamais vos mégots en forêt ou par 

la fenêtre de votre voiture ;
•  ne réalisez pas de travaux avec des matériels 

susceptibles de déclencher un feu (disqueuse, 
soudure…) les jours de fort risque d’incendie ;

•  ne stockez pas vos combustibles (bois, fuel, 
butane) contre votre maison ;

•  si vous êtes témoin d’un début d’incendie, 
prévenez le 18, le 112 ou le 114 et essayez 
de localiser le feu avec précision ;

•  en cas de feu à proximité, ne fuyez pas. 
Fermez les volets, portes et fenêtres. Confinez 
vous : votre habitation est le meilleur abri.
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Tourisme

Votre été au 
Plan de la Tour
Sous les étoiles exactement ! 
Le village vit au rythme de l’été : des bals 
sous les platanes de la place Foch aux parties 
de boules jusque tard dans la soirée au 
boulodrome, les soirées sont belles, pleines 
de gaité et de charme au Plan de la Tour !

Juillet et Août
Tous les vendredis soirs : Marché 
nocturne de l’art et de l’artisanat 

Le festivel dans les vignes
•  Mardi 16 juillet Musique Live : Le groupe 

rock MR CHÉTIF - Gratuit ! les Quatre 
Chemins 

•  Lundi 22 juillet : DUO PIANO 
VIOLONCELLE Au château les Chênes - 
Emmanuelle JASPART et Nadine PIERRE  
dans un programme intitulé « A l’heure 
européenne »

•  Jeudi 8 août Théâtre- Humour : « FAITES 
L’AMOUR PAS DES GOSSES ! » Une 
comédie qui va vous faire aimer les 
enfants ... des AUTRES

•  Dimanche 11 août Concert : LEGENDES 
POP ROCK Un hommage inoubliable aux 
plus grands succès de la musique Pop 
Rock d’hier et d’aujourd’hui.

Organisation Culture & Cultures
Billetterie :

 ¨ 04 94 55 20 50 / 06 03 35 77 22 
Carrefour / Fnac

Juillet
•  Samedi 6 juillet : Soupe au Pistou de la 

Paroisse

•  Samedi 13 juillet : Bal Place Foch

•  Vendredi 26, samedi 27 et dimanche 28 
juillet : Fête de la Saint Pierre. Aubades, 
animations et bals. 

•  Samedi 27 juillet : 11h inauguration 
des travaux de rénovation de l’église 
Saint Martin - Aubades, Groupe 
Folklorique Lei Magnoti- apéritif

•  Dimanche 28 juillet Vide-Grenier du 
CCAS

•  Samedi 27 et dimanche 28 : National de 
Pétanque. 

Août
•  Jeudi 15 août 14h30-16h : 

-  Commémoration du Débarquement de 
Provence 

-  Défilé des Véhicules militaires groupe du 
GRLD 

•  Vendredi 16 août : Bal Place Foch

Et pour la rentrée retrouvez vos 
activités de l’année rendez-vous dès le 

Samedi 7 septembre avec le Carrefour des 
associations !


